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1. Les servitudes dõutilit® publique 

Les SUP sont créées par des lois ou règlements particuliers. Souvent, la loi ne fait que définir les 

objectifs et les caract®ristiques de la servitude. Un d®cret, g®n®ralement pris en Conseil dõEtat, 

complète en suite ces dispositions l®gislatives en fixant les modalit®s dõapplication notamment par la 

mise au point de la proc®dure dõ®tablissement de la servitude et les principales caract®ristiques des 

limitations au droit dõutiliser le sol quõelle permet dõ®dicter.  

Localement, les servitudes sont, pour la plupart, institu®es ¨ lõissue dõune d®claration dõutilit® 

publique. La reconnaissance de cette utilit® se fait au cours dõune enqu°te publique. Il arrive par 

ailleurs que ces servitudes soient établies par voie d e conventions conclues entre lõadministration et 

les particuliers.  

 

Les servitudes dõutilit® publique (SUP) constituent des charges existant de plein droit sur des 

immeubles (b©timents ou terrains), ayant pour effet soit de limiter, voire dõinterdire, lõexercice des 

droits des propri®taires, soit dõimposer la r®alisation de travaux.  

Contrairement aux servitudes de droit privé, le respect des SUP est contrôlé par les autorisations 

dõurbanisme. Une demande portant sur un projet non conforme ¨ une SUP doit donc faire lõobjet 

dõun refus, d¯s lors que la servitude a ®t® r®guli¯rement annex®e au document dõurbanisme 

applicable ou publiée dans les communes dépourvues de POS/PLU.  

 

Les SUP constituent des charges qui peuvent aboutir  :  

V à certaines interdictions ou l imitations ¨ lõexercice par les propri®taires de leur droit de 

construire, et plus g®n®ralement dõoccuper ou utiliser le sol ;  

V ¨ supporter lõex®cution de travaux ou lõinstallation de certains ouvrages (ex : lignes de 

télécommunication)  ;  

V plus rarement, à  imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux 

dõentretien ou de r®paration). 

 

La révision du  POS en PLU doit mettre à jour la liste des servitudes impactant la commune.  

 

Le Porter à connaissance  (PAC)  des services de lõEtat, daté de juin 2016 , recense les Servitudes 

dõUtilité Publique  (SUP) suivantes :  

 

Type Intitulé  Servitude  Institution  

AS1 
Protection des captages dõeau 

potable  

Périmètre s rapproché et éloigné du 

c aptage de DARNETAL. Indice BSS 

01001D0065 

D.U.P. du 21.07.2015 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 90 KV.  

Raccordement du poste de Bois -

Guillaume sur la ligne Le Manoir La 

Vaupalière. 2 x 90 KV.  

D.U.P. du 30.10.1985 

PT1 

Protection des centres d e réception 

contre les perturbations 

électromagnétiques  

Station de Bois -Guillaume  - 

PT2 
Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles  

Faisceau hertzien FONTAINE LE BOURG ð 

LE MESNIL ESNARD 
Décret du 01.03.1993  

PT2 
Protection des tra nsmissions 

radioélectriques contre les obstacles  

Faisceau hertzien  LE MESNIL ESNARD - 

NEUFCHATEL CROIXDALLE 
- 

PT2 
Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles  
Faisceau hertzien ROUEN - BOSC LE HARD Décret du 22.02.1984  

PT2 
Protectio n des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles  
Faisceau hertzien ROUEN ð SAINT-SAENS Décret du 17.07.1984  

PT2 
Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles  

Faisceau hertzien ROUEN ð SEVIS (DIEPPE 

II) 
Décret du 10.08.1982  

PT3-4 Réseau de tél écommunication  
Artère à fibres optiques LE HAVRE -

FECAMP 
- 

T1 Voies ferrées  Ligne de chemin de fer AMIENS - ROUEN Loi du 15.07.1845  

 

 

De plus, il  sõagit de pr®ciser que la commune est concern®e par le Plan de Prévention des Risques 

Inond ations (PPRI) des bassins versants du Cailly de lõAubette et du Robec, prescrit  le 29 décembre 
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2008. Selon les dispositions de lõarticle L.562-4 du code de lõenvironnement et R.126-1 du code de 

lõurbanisme, ce document vaut Servitude dõUtilit® Publique. 

 

La commune est aussi concernée par la servitude A5 , attachées aux canalisations publiques dõeau 

et dõassainissement. 

 

 

 

1.1. Canalisation publique dõeau et dõassainissement (A5) 

 

La servitude A5 correspond aux zones où ont été instituées, en application de la lo i n°62.904 du 4 

août 1962 et du décret n°64 -153 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 

publiques dõeau et dõassainissement.  

 

La Métropole Rouen Normandie , au titre de sa comp®tence en mati¯re dõeau et dõassainissement 

sur son territoire, a transmis les plans des réseaux desservant la commune de Saint -Martin -du -Vivier . Ils 

sont joints à la fin de ce volume (cf. plan en annexe).  

 

Lõalimentation en eau potable est assurée par  la Métropole Rouen Normandie en régie directe.  

 

Lõassainissement des eaux usées est délégué à Veolia Eau. Saint-Martin -du -Vivier ne possédant pas 

dõinfrastructures de traitement des eaux us®es, celles-ci sont captée s par la station dõ®puration de 

Petit -Quevilly, dõune capacit® de 500 000 EH.  

 

 
On notera que les 2  documents  suivants sont annexés  à ce présent rapport  :  

 
V Le Plan Trame Réseau AEP fourni par la MRN - version de février 2016  

 

V Le Plan dõAssainissement des eaux us®es fourni par la MRN ð version de juin 2014  

 

 

Service s gestionnaire s : Services Techniques  et Urbains Métropole Rouen Normandie  

14 bis Avenue Pasteur  

BP 589 

76 006 ROUEN CEDEX 1 
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1.2. Servitude relative ¨ la protection des captages dõeau 

potable (AS1) 

Saint-Martin -du -Vivier est concerné e par un périmètre  de protection de captage  (rapproché et 

éloi gné ), liés au forage « Darnétal  », situé sur la commune de Darnétal.  

 

Le captage «  Darnétal  » a fait lõobjet dõun arr°t® pr®fectoral signé le 21 juillet 2015. Ce dernier  

implique la délimitation de périmètres de protection de captage afin de préserver la ressource en 

eau :  

V Périmètre immédiat  : il est situé sur la commune de Darnétal  dans la parcelle AD62 . Il reste 

propriété de la collectivité  ; 

V Périmètre rapproché :  il concerne les parcelles avoisinantes du site du captage. A lõint®rieur 

de ce périmètre, certaines activités sont interdites, règlementées ou autorisées, 

conformément aux documents présentés ci -après  ; 

V Périmètre éloigné :  il concerne une grande partie Est  de la commune . Des prescriptions 

relatives aux fuites et infiltrations dõeaux (pluviales et usées) doivent être respectées et 

certaines activit®s humaines sont interdites (carri¯res,é), conformément aux documents 

présentés ci -après . 

 

 
Agence Régionale de Santé de Normandie  

Espace Claude Monet  

2 place Jean Nouzille  

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

Tel : 02 31 70 96 96 

 La Hêtraie  
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